
 

 

 
 

 

2011-2012 –BARÈME DE FRAIS  

 PROGRAMME PARTIE VIII   

 

Classe 2 (eaux grises) & Classe 3 (eaux noires)    $325   

Inspection Additionnel       $160 

     

Nouvelle Construction / Remplacement 

 

Classe 4 & 5 (< 4000 l/j)       $650  

Inspection Additionnel - Classe 4 & 5 (<4000 l/j)    $160 

Classe 4 & 5 (> 4000 l/j & < 10000 l/j)     $950  

Inspection Additionnel - Classe 4 & 5     $200  

(> 4000 l/j < 10000l/j)    

  

Frais supplémentaire de 25% pour toute installation effectuée sans permis 

 

Altérations Unité de traitement (Aucun changement au champ d'épuration) 

 

Remplacement / Agrandissement / Relocalisation    $325  

Inspection Additionnel       $160  

  

Ajout d’Unité de traitement Tertiaire     $325  

Inspection Additionnel       $160 

 

Réparation d’Unité de traitement Tertiaire    $160  

 

Altérations du système d'épuration (Incluant l’Altérations d’Unité de traitement) 

 

Ajout de système de pompage / Système de dosage   $325  

Inspection Additionnel       $160  

 

Altération des matériaux       $650  

Inspection Additionnel       $160  

 

Réparation de système de pompage / Système de dosage   $160  

Réparations mineures (niveler le header)     $160  

Installation du Filtre / Risers      $160 

 

 

 

 



 

 

 

 

Révisions de Permis (Certificat de Changement) 

Changer de type d’Unité de traitement Tertiaire    $160  

Système de chambre à tuyaux et gravier (superficie égale)  $325  

Système de chambre à tuyaux et gravier (augmentation)   $325  

Tuyaux et gravier à système de chambre  (réduction)   $325  

Ajout d’unité de drainage ou de la zone habitable  

(Aucune augmentation d’écoulement quotidien)    $160  

Augmentation d’écoulement quotidien /  

Changement d’élévation       $160  

Changement de type de système (Conventionnel à Tertiaire)  $325  

Emplacement différent sur la propriété -Évaluation du site  $160  

Inspection Additionnel       $160 

  

Permis de renouvellement et d'expiration 

Renouvellement de permit (les six premiers mois)   $160  

Renouvellement de permit (deuxième période de six mois)  $160  

(Un maximum de deux six mois de renouvellements sera accordée) 

 

Permis d'Annulation et de Transfert 

Révision administrative       $80   

Transfert du permit au nouveau propriétaire (sans changement)  $160  

Propriétaire annule l'application (aucune inspection compléter)   80% 

Propriétaire annule l'application (permis pas émis)    50% 

Propriétaire annule l’application (permis émis)     33% 

Changement au permis - concepteur ou contacteur     $650  

 

Rénovation / Changement d'Utilisation (partie 10 et 11 du Code du bâtiment de l'Ontario) 

PHASE 1 - Recherche de fichiers (aucun rapport émis)   $40   

PHASE 2 – Aucune visite sur les lieux (rapport émis)    $140     

PHASE 3 - Visite sur les lieux (rapport de conformité émis)  $140     

 

Contrôle des terres et Création de lots (Planning Act) 

Dérogations mineures et règlements de zonage  

(visite sur les lieux nécessaires)      $160   

Demande de séparation de terrain (par application)    

Extérieur du bassin hydrographique     TBC 

Intérieur du bassin - Ce référer au barème de CNS en Planification et l’Ingénierie   

Subdivision (par lot) (Frais maximal de 5,000.00$)   $200   

Condominium lot  (Frais maximal de 5,000.00$)    $200   

 

Recherches de fichiers         
Image et rapport         $60   

 

Photocopies supplémentaires des documents de permis    $20 

Photocopies de d’autres documents      $1,00 $ par copie 

 

 


